
������� juin-juillet 2007 - n¡ 7518

©
 P

ho
to

s 
: S

.S
au

st
ie

r 
- 

P.
B

ro
ch

ar
d 

- 
A

-M
.L

af
ay

 / 
C

C
M

S
A

 s
ev

ic
e 

Im
ag

e(
s)

 : 
H

ae
ffe

le
/M

S
A

 B
as

-B
hi

n

�� ����

� Plan de bataille contre 

le mal logement.

� Trouver mieux que des solutions 

de fortune pour les saisonniers.

� Adapter son logement 

pour demeurer chez soi.

� Un enjeu stratŽgique 

pour les territoires.



On entend souvent dire Çquand le b‰timent va, tout vaÈ.

Si le b‰ti peut •tre considŽrŽ comme un indicateur de

santŽ Žconomique, le logement constitue aussi

une question de sociŽtŽ majeure. Bien des

droits lui sont liŽs et il reprŽsente un fac-

teur dÕintŽgration essentiel. Si autrefois

ˆ la campagne on pouvait trouver des

solutions au cas par cas, la situation sÕest

dŽgradŽe progressivement et aujour-

dÕhui on est de plus en plus confrontŽ ˆ

une pŽnurie de logements et ˆ leur dŽgra-

dation. Face ˆ la pression fonci•re, aux pous-

sŽes urbaines, au retour des nŽo-rurauxÉ les

disponibilitŽs sont plus faibles et dans le monde

agricole les besoins sont nombreux. Alors la MSA, a vec

de nombreux partenaires, tente de trouver des solut ions. �
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Bien se loger en milieu rural. Pour relever 
ce dŽfi, la MSA sÕengage sur plusieurs axes :

lutte contre lÕhabitat indigne, logement dŽcent
des travailleurs saisonniers, rŽnovation 
des logements des petits propriŽtaires 
occupants ‰gŽs, logement des jeunes,

adaptation de lÕhabitat au handicap 
ou ˆ la perte dÕautonomieÉ

�
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blŽmatique du logement et de lÕhabitat,
dans les annŽes 1980/1990, les prioritŽs dŽfi-
nies au niveau national tournent plut™t
autour des personnes ‰gŽes et handica-
pŽes ou de la revitalisation du milieu rural. 

Un ensemble d'outils 
et de dispositifs
Ë la fin des annŽes 1990, une rŽflexion
dÕensemble est engagŽe pour rŽŽvaluer
les choix politiques. De nouvelles orienta-
tions sont arr•tŽes. Reprises par le Conseil
central dÕadministration Žlu en 2000, elles
sont ˆ nouveau confirmŽes par celui en
place aujourdÕhui. Outre les cinq popula-
tions cibles retenues (les jeunes, la famille
et lÕenfance, les publics en difficultŽ, les per-
sonnes handicapŽes et les personnes ‰gŽes)
et la prioritŽ donnŽe ˆ la mŽthodologie
du dŽveloppement social local pour conduire
des actions collectives sur les territoires,
le logement Ð avec les vacances Ð fait par-
tie des thŽmatiques ˆ privilŽgier. Il consti-
tue en effet un vecteur essentiel de lÕintŽ-
gration des personnes et un ŽlŽment clŽ de
dŽveloppement des territoires.

ifficile de recruter du personnel saisonnier
quand on nÕa pas la possibilitŽ de le loger
de fa•on dŽcente, difficile aussi de quitter
le cocon familial pour prendre son indŽ-
pendance quand on ne trouve pas de loge-
ment disponible ou accessible financi•re-
ment, difficile encore de rester chez soi
quand lÕ‰ge ou le handicap ne permet plus
de grimper les escaliers et quÕon habite ˆ
lÕŽtage, difficile et m•me nŽfaste de rester
dans une maison insalubre ou sans confortÉ
PropriŽtaires, locataires, occupants tem-
poraires, jeunes, dŽpendants, personnes
seules ou chargŽes de familleÉ les besoins
en mati•re dÕhabitation sont multiples et
Žvolutifs. Comment y rŽpondre au mieux
en prenant en compte la diversitŽ des situa-
tions ? Le probl•me est vaste et, dans le
monde rural, lÕhabitat nÕest pas sans poser
de probl•mes: pŽnurie de logement, besoins
de rŽnovation ou dÕadaptation... Le constat
est clair. LÕoffre ou lÕexistant ne rŽpond
pas toujours ˆ la demande ou aux attentes,
loin sÕen faut. On compte une forte pro-
portion de logements anciens, la moitiŽ
dÕentre eux ont ŽtŽ construits avant 1949
et 40 % des logements sont inconfor-
tables (1). En outre, le parc locatif est tr•s
restreint et, pour les familles nŽo-rurales qui
arrivent ou les jeunes qui veulent sÕinstal-
ler, les possibilitŽs sont tr•s rares. Tout cela
sans compter la recherche de solutions
pour hŽberger les travailleurs saisonniers
dans des conditions correctes. DÕo• la
volontŽ de la MSA, ces derni•res annŽes,
de sÕinvestir dans ce domaine de fa•on
plus organisŽe et plus forte que par le
passŽ. M•me si localement les CMSA nÕont
jamais cessŽ de se prŽoccuper de la pro-
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Axe dÕintervention prioritaire pour la MSA,
la lutte contre lÕhabitat indigne. Elle figure
parmi les engagements inscrits dans la
COG (convention dÕobjectifs et de ges-
tion) 2006-2010. Les CMSA ont lÕobliga-
tion dÕappliquer la rŽglementation Ð fixŽe
par la loi Ç SolidaritŽ et renouvellement
urbain È du 13 dŽcembre 2000 et ses
dŽcrets de janvier 2002 et de juillet 2003
Ð qui conditionne le versement des allo-
cations logement ˆ des normes de dŽcence.
Mais au-delˆ du dispositif lŽgal, en repŽ-
rant et en traitant ces situations, dÕautres
problŽmatiques peuvent •tre mises en Žvi-
dence et sont ˆ prendre en compte comme
lÕhabitat dangereux pour la santŽ ou la
sŽcuritŽ des occupants. LÕinsalubritŽ, lÕex-
position ˆ des substances toxiques (plomb,
monoxyde de carbone), encore frŽquentes
en milieu rural, sont souvent mal identifiŽes.
ƒlŽment important Žgalement : la corrŽla-
tion frŽquente entre de mauvaises condi-
tions de logement (manque de confort,
de place) et des situations de prŽcaritŽ.
Un point ˆ  ne pas nŽgliger et auquel la MSA
est particuli•rement sensible.

Pour •tre opŽrationnelle dans le domaine
de lÕhabitat, la MSA sÕappuie sur diffŽ-
rents outils ou dispositifs Ð plans institu-
tionnels ou programmes dÕaction tels que
le Plan de lutte contre la prŽcaritŽ ; appels
ˆ projet ou expŽrimentation avec les sites
pilotes habitat ; constitution dÕun rŽseau
de correspondants ou rŽfŽrents habitat Ð
et apporte un soutien financier lorsquÕune
CMSA sÕengage dans un projet ˆ partir
dÕun diagnostic prŽalable. AujourdÕhui, la
dynamique est bien engagŽe. Concernant
les sites pilotes habitat, sur la pŽriode
2003-2006, 34 projets ont vu le jour et
8 nouveaux viennent dÕ•tre ŽtŽ retenus
pour 2007. Si, entre 2003 et 2005, lÕac-
tion Žtait essentiellement axŽe sur lÕŽva-
luation des besoins et la construction dÕune
politique habitat, ˆ compter de 2006, elle
sÕest davantage orientŽe vers le partena-
riat avec des opŽrateurs (Žtude de faisa-
bilitŽ, aide technique, montage de dos-
siersÉ), des interventions des travailleurs
sociaux et de lÕaccompagnement social
ainsi quÕun soutien financier des CMSA

Certaines actions visant ˆ lutter contre lÕhabitat indigne, faciliter et amŽliorer le
logement des saisonniers, des jeunes, des personnes ‰gŽes ou handicapŽesÉ
ont fait lÕobjet dÕarticles dans de prŽcŽdents numŽros. Les derniers en date :
¥ ÇLogement des saisonniers : le dialogue est amorcŽÈ, Žchos dÕun dŽbat entre

les professionnels du logement organisŽ  ̂  la CCMSA en janvier 2006 (Le Bimsa
de fŽvrier 2006) ;

¥ ÇHabitat: construire une politiqueÈ, dossier comprenant une interview de Jean-
Claude Talarmain, prŽsident du groupe de travail ÇTerritoires et habitatÈ et
prŽsentation dÕinitiatives conduites en Eure-et-Loir pour favoriser le maintien
ˆ domicile des personnes ‰gŽes ou handicapŽes, et dans les PyrŽnŽes-Atlantiques
pour permettre aux jeunes de rester au pays (Le Bimsa dÕoctobre 2005) ;

¥ ÇVieillir chez soi dans sa communeÈ, reportages en Is•re et en Corr•ze sur des
constructions de logements adaptŽs aux besoins des personnes ‰gŽes, et Žclai-
rage sur un projet de m•me type en Gironde (Le Bimsa dÕaožt-septembre 2005);

¥ ÇLogements alternatifs pour les saisonniersÈ, reportage en Is•re (Le Bimsa de
mars 2005) ;

¥ Ç Saisonniers bien logŽs È, prŽsentation dÕune expŽrimentation lancŽe dans le
Tarn-et-Garonne et dÕun diagnostic local rŽalisŽ dans le Maine-et-Loire (Le Bimsa
de fŽvrier 2005) ;

¥ ÇLe dŽfi du logementÈ, prŽsentation de la politique de la MSA en mati•re de
logement et reportage dans le Gard (Le Bimsa de novembre 2004).
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velle opportunitŽ pour renforcer les actions
dŽveloppŽes par les CMSA pour leurs res-
sortissants. ��

Marie-Luce GazŽ Desjardins

visant ˆ faciliter la rŽalisation dÕopŽra-
tions. Un autre appel ˆ projets a ŽtŽ lancŽ
en 2006 par l'Agence nationale pour l'amŽ-
lioration de l'habitat (ANAH) et la MSA
avec les collectivitŽs territoriales et les
minist•res chargŽs de l'agriculture et du
logement : le PIG logement des saison-
niers agricoles(2). Son but : encourager la
rŽhabilitation des logements en leur faveur.
Enfin, lors de la confŽrence sur la ruralitŽ
qui sÕest tenue le 20 fŽvrier 2007, a ŽtŽ
annoncŽ un appel ˆ projets partenarial
sur le logement des propriŽtaires occu-
pants ‰gŽs vivant en milieu rural. Une nou-

dŽcence, des projets Žmergent ou des
expŽriences sont ou ont ŽtŽ conduites sur
divers dŽpartements, par exemple dans le
Tarn-et-Garonne (voir ci-contre), le Maine-
et-Loire (voir en page 24) ou les C™tes-
dÕArmor. Dans ce dernier dŽpartement,
sur le pays de TrŽgor-Go‘lo au nord-ouest,
un secteur proche de la c™te tr•s attractif
sur le plan touristique Ð o• l'on compte
beaucoup de rŽsidences secondaires et o•

En agriculture, lÕabsence de logement 
pour les salariŽs, plus forte encore que 

par le passŽ, du fait notamment 
de la transformation de certains b‰tis 

en g”tes ou maisons secondaires 
et du renforcement des normes 

et contr™les, constitue souvent un frein 
ˆ lÕemploi, des saisonniers notamment.

�e lien entre le travail et le logement, tr•s
fort historiquement en agriculture, est
aujourdÕhui quelque peu remis en ques-
tion. Les salariŽs permanents sont maintenant
plus rarement logŽs sur lÕexploitation et
les exploitants eux-m•mes peuvent habi-
ter au sein dÕun village, en zone pŽriur-
baine, voire urbaine. Mais lorsque les chefs
dÕexploitation recrutent des travailleurs
saisonniers Ð plus de 800.000 par an sur
pr•s de 85.000 exploitations Ð la question
de leur logement se pose souvent de fa•on
cruciale. ƒtudiants, demandeurs dÕemploi
venus de la ville ou ŽtrangersÉ comment
accueillir ces personnes sans possibilitŽ
dÕhŽbergement ˆ proximitŽ? Pour ouvrir de
nouvelles possibilitŽs dans des conditions
dignes et non plus avec des moyens de
fortune ne rŽpondant pas aux normes de

(1) Ne comportant pas lÕun des 3 ŽlŽments de
confort de base: WC, salle de bain ou chauffage. 

(2) Dans le cadre de ce programme d'intŽr•t
gŽnŽral (PIG) qui vise ˆ rŽnover un ensemble 
de logements approuvŽ par le prŽfet de
dŽpartement, l'ANAH accorde des aides 
pour l'animation et les Žtudes prŽalables, 
et des aides aux propriŽtaires pour 
la rŽhabilitation des logements qui peuvent
atteindre 50% du cožt des travaux.

�
����
������� ���
������
������������
�����

�

©
 C

C
M

S
A

/s
er

vi
ce

 Im
ag

e(
s)

©
 C

lo
d



�������n¡ 75 - juin-juillet 2007 23

�� ����

Dans le cadre 
de lÕEMPAR, son rŽseau
associatif, la MSA 
du Tarn-et-Garonne 
a crŽŽ un dispositif 
de rŽhabilitation 
et de mise ˆ disposition
de logements 
pour les travailleurs
saisonniers.

���	
����� 
��

����	��� ����������
en contrepartie ˆ respecter les termes dÕune
convention dÕoccupation. 

Un parc de 150 places
Ce syst•me porte aujourdÕhui ses fruits,
comme a pu le constater le dernier comitŽ
de suivi de lÕEMPAR. Un parc de 150 places
sera ainsi disponible ˆ la fin de lÕannŽe
2007, dont 64 pour lÕannŽe 2006 et 86 prŽ-
vues pour lÕannŽe 2007. Les communau-
tŽs de communes ne sont pas en reste,
qui sÕassocient de plus en plus ˆ la bonne
marche du dispositif. Celui-ci bŽnŽficie
enfin dÕune bonne nouvelle : le plan dÕin-
tŽr•t gŽnŽral (PIG) dans lequel il sÕinscrit vient
dÕ•tre renouvelŽ pour trois ans. Une chance
supplŽmentaire de voir de nouveaux pro-
jets aboutir. ��

Thomas Bousquet

�

les propriŽtaires donnent la prioritŽ ˆ des
locations de vacances, le probl•me de loge-
ments est prŽgnant de juin ˆ sep-
tembre/octobre. Il est de ce fait difficile
de trouver de la main-dÕÏuvre alors que les
besoins sont importants, notamment chez
les producteurs de lŽgumes. 

Des enqu•tes pour mieux
cerner les besoins
Ainsi en 2005, environ 840 employeurs
du secteur ont recrutŽ plus de 7.750 sala-
riŽs saisonniers. DÕo• la volontŽ de la MSA,
avec le p™le employeurs de la FDSEA et
lÕappui de partenaires (chambre dÕagri-
culture, Jeunes agriculteurs, le conseil gŽnŽ-
ral, les Žlus municipaux, la mission locale
pour les jeunes, lÕANPEÉ et les deux opŽ-
rateurs habitat, Pact-Arim, et Habitat et
DŽveloppementÉ), de mettre en place
une expŽrimentation Ð dans le cadre du
PIG cohŽsion sociale logement des sai-
sonniers agricoles Ð sur lÕamŽlioration des
conditions dÕhabitat du personnel saison-
nier. Une expŽrimentation b‰tie apr•s des
enqu•tes menŽes aupr•s des employeurs

et du personnel sai-
sonnier pour faire
le point sur les
hŽbergements exis-
tants, leur nombre,
leur Žtat, les dys-
fonctionnements
ou carences ren-
contrŽs et mieux
cerner les besoins
quantitatifs et qua-
litatifs. Un dia-
gnostic dont sont
Žgalement parties
les MSA du Gard
et des Bouches-du-
Rh™ne(1) avant de se lancer dans lÕaction
(voir en page 24). Malheureusement, dans
les C™tes dÕArmor, en raison dÕune diffi-
cultŽ ˆ trouver un ma”tre dÕouvrage, les
pistes envisageables comme lÕamŽliora-
tion du parc existant, la recherche dÕune
pluri-fonctionnalitŽ des logements, la mise
en place dÕune bourseÉ nÕont pu actuel-
lement •tre testŽes. 

Marie-Luce GazŽ Desjardins

(1) Nous reviendrons sur les travaux
conduits par la MSA des Bouches-du-
Rh™ne dans un prochain numŽro.

epuis 2001, date ˆ laquelle la MSA du
Tarn-et-Garonne a initiŽ une rŽflexion sur
le logement des travailleurs ruraux sai-
sonniers, la situation de ceux-ci conna”t
une embellie. Un dispositif existe en effet,
en partenariat avec la Chambre dÕagricul-
ture, le Conseil gŽnŽral et lÕAgence natio-
nale de lÕhabitat (ANAH). Il aide les exploi-
tants ˆ construire ou ˆ amŽliorer les
logements mis ˆ la disposition de ces tra-
vailleurs, jusque-lˆ trop souvent confron-
tŽs ˆ un habitat de mauvaise qualitŽ ou
trop cher. Pendant neuf ans, les exploi-
tants dont les travaux ont ŽtŽ subven-
tionnŽs confient la gestion de ces loge-
ments ˆ lÕEMPAR, rŽseau associatif de la
MSA, qui y loge exclusivement des tra-
vailleurs saisonniers agricoles (voir le Bimsa
de fŽvrier 2005). Ces derniers sÕengagent
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rŽpond le mieux aux besoins de ce public. Il
s'agit de structures lŽg•res, Žconomiques et
Žvolutives, tels des chalets fixes liŽs ̂  un cam-
ping, des bungalows mobiles chez l'exploitant
ou des chambres chez l'habitant. La constitution
de cette offre qui doit •tre diversifiŽe et ne pas
•tre concentrŽe gŽographiquement est ̂  la base
du service bourse aux logements ˆ expŽri-
menter. Elle suppose un investissement impor-
tant la premi•re annŽe pour constituer le
fichier, puis l'annŽe suivante pour promouvoir
le syst•me et augmenter l'offre. Le finance-
ment de la bourse devrait •tre largement sou-
tenu dans ses deux premi•res annŽes par les

�

La MSA du Maine-et-Loire, en liaison avec les acteurs de terrain, s'est attachŽe ˆ examiner 
les conditions de mise en Ïuvre d'une bourse de logements pour les saisonniers agricoles 
sur une zone viticole. ƒclairage.

��������	�
La MSA du Gard a fait le choix 
de procŽder ˆ un Žtat des lieux 
de l'habitat des salariŽs agricoles 
sur le dŽpartement pour initier 
des rŽponses individualisŽes.

e dŽpartement du Gard, comme tous ceux de la rŽgion
Languedoc-Roussillon, est confrontŽ ˆ une crise due
ˆ l'arrivŽe massive de nouveaux habitants qui entra”ne
une forte pression sur le marchŽ et une ŽlŽvation
importante des cožts liŽs ˆ l'habitat. Par ailleurs, les
inondations rŽduisent la superficie des terrains construc-
tibles et aggravent la situation. ConsidŽrant que l'ha-
bitat Ð point d'ancrage de l'individu et de la famille Ð est
un des facteurs essentiels de stabilisation sociale, le comitŽ
d'action sociale de la MSA a pris la dŽcision d'inter-
venir sur les conditions de logement des salariŽs agri-
coles permanents et saisonniers dans ce dŽpartement.
Afin de cerner les probl•mes spŽcifiques auxquels est
confrontŽe cette population, elle a menŽ via ses tra-
vailleurs sociaux, avec l'appui mŽthodologique d'Habitat
et DŽveloppement, une enqu•te exploratoire en 2006
aupr•s de 227 salariŽs. Il en est ressorti que les loge-

	�
�	�

�

�e Maine-et-Loire avait ŽtŽ retenu avec le Tarn-
et-Garonne comme terrain d'investigation de
la recherche-action Datar-CCMSA sur le loge-
ment des travailleurs saisonniers. Le diagnostic
effectuŽ sur le dŽpartement dans le cadre de
cette recherche indiquait que de nombreux freins
sociologiques, politiques et techniques demeu-
raient pour l'organisation et le dŽveloppe-
ment d'une offre de logements adaptŽe, de
qualitŽ et diversifiŽe. Pour autant, la MSA et
les acteurs de terrain ont souhaitŽ en 2005 s'en-
gager dans une phase opŽrationnelle pour
la mise en place de solutions. Le territoire viti-
cole du Layon a ŽtŽ retenu comme terrain
d'Žtude. Les besoins repŽrŽs sur ce territoire
en mati•re d'hŽbergement des saisonniers
rŽpondent ̂  certaines spŽcificitŽs liŽes ̂  l'ac-
tivitŽ viticole. Celle-ci suppose de mettre ̂  la
disposition des saisonniers un nombre consŽ-
quent de logements sur une pŽriode de 2 mois
avec des Žvolutions quantitatives d'une annŽe
ˆ l'autre en fonction du contexte Žconomique
et/ou du mode de recrutement des employeurs.
Les contrats de location sont de tr•s courte
durŽe, de l'ordre de 3 semaines environ. Il
doit en outre s'agir de logements au loyer
tr•s peu ŽlevŽ avec des formalitŽs d'acc•s
rŽduites au minimum et permettant de satis-
faire aux modes de vie de certains saisonniers
sans crŽer de nuisances de voisinage. 

Un investissement important 
Un dispositif de type bourse de logements
apparaissait a priori comme le plus pertinent
pour rŽpondre ̂  ce type de besoins. La MSA
de Maine-et-Loire, dans le cadre de l'appel ̂
projets Ç site pilote habitat È portŽ par la
CCMSA, s'est proposŽ de rŽaliser, avec le
concours d'un cabinet spŽcialisŽ et en Žtroite
concertation avec les partenaires locaux,
l'Žtude de faisabilitŽ d'un tel dispositif sur le
Layon. Celle-ci a permis de dŽgager des ŽlŽ-
ments concrets et opŽrationnels pour sa mise
en Ïuvre. Elle a confirmŽ les besoins estimŽs
de l'ordre de 150 ̂  180 saisonniers ̂  loger par
an aux alentours du 15 septembre sur une durŽe
de 3 semaines en moyenne et a permis de cibler
plus prŽcisŽment l'offre de logements qui
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initiatives concourant ˆ aug-
menter la durŽe d'occupation
et des sŽjours dans les hŽber-

gements. Ë ce titre, elle prŽconise son ouver-
ture ̂  d'autres publics (jeunes apprentis, sai-
sonniers arboricoles, stagiaires) et ̂  la demande
touristique. De m•me, la formation de grou-
pements d'employeurs est ̂  encourager pour
assurer une certaine stabilitŽ des saisonniers
dans le temps. Les ŽlŽments concis apportŽs
par cette Žtude doivent maintenant permettre
aux acteurs locaux, aux dŽcideurs et aux futurs
opŽrateurs de prendre une dŽcision sur la
mise en Ïuvre de cette expŽrimentation.
Comme tout projet innovant, il doit •tre portŽ
par une volontŽ politique suffisamment forte.
La MSA de Maine-et-Loire, en s'engageant par
cette Žtude financŽe sur ses fonds propres et
par la CCMSA dans la voie de la recherche-
action, a contribuŽ au cheminement individuel
et collectif des acteurs du projet et suscitŽ
une prise de conscience sur le fait que des
solutions sont ̂  tenter dans l'intŽr•t de tous:
saisonniers, employeurs, collectivitŽs locales,
bailleurs. �

Nicole Nolfo

collectivitŽs publiques et les institutions en
raison de son caract•re innovant et repro-
ductible. Par contre, une fois lancŽ, le dispo-
sitif et son fonctionnement devront •tre finan-
cŽs par le local et les bŽnŽficiaires du dispositif. 

Une volontŽ politique
Ensuite, il s'agira de porter ̂  la connaissance
des demandeurs et des employeurs les capa-
citŽs d'accueil, de les mettre en relation avec
les offreurs d'hŽbergement et de faciliter les
relations contractuelles de location entre les
parties. Ce mŽcanisme passe par la mise en
place d'un guichet unique permettant l'in-
terface entre l'offre et la demande. Il passe aussi
par celle d'un mŽdiateur chargŽ ̂  la fois d'une
mission commerciale (trouver des logements,
vendre le syst•me) et d'accompagnement
des parties dans le rapport locatif (aide ̂  la rŽdac-
tion des baux, des Žtats des lieux, mise en
Ïuvre de garanties d'impayŽs, service de net-
toyage...). Selon l'Žtude, le syst•me, pour •tre
viable, suppose qu'il soit accompagnŽ d'autres

���	�
��	�
ments des salariŽs agricoles, du fait d'un manque
d'entretien et d'un b‰ti gŽnŽralement humide, mal isolŽ
et vŽtuste, prŽsentent des crit•res d'indŽcence et par-
fois d'insalubritŽ, et ce pour un loyer non nŽgligeable
(350 euros en moyenne). 

Un travail de mŽdiation
L'enqu•te indique Žgalement quÕils sont captifs de
leur logement du fait notamment de l'Žtroitesse du mar-
chŽ (63% d'entre eux ont engagŽ des dŽmarches
actives de recherche d'un autre domicile n'ayant pas
abouti), du surcožt gŽnŽrŽ par l'acc•s ̂  un logement
de meilleure qualitŽ, mais aussi par un attachement
 ̂un quartier, un village o• ils sont bien intŽgrŽs et bŽnŽ-

ficient de services de proximitŽ. Face ˆ ce constat, la
MSA du Gard a mobilisŽ ses partenaires institutionnels
sur cette situation critique et s'est employŽe ̂  ce que
l'habitat des salariŽs agricoles fasse l'objet d'un dia-
gnostic technique permettant ainsi de le qualifier,
d'Žvaluer les travaux nŽcessaires ̂  la mise aux normes
et leur cožt, tout en respectant la libertŽ du locataire
et du propriŽtaire. Cette action passe par la participation
du service social de la MSA au dispositif de lutte contre
l'habitat indigne mis en place dans le dŽpartement. La
MSA est prŽsente aux c™tŽs de la CAF, de l'ADIL, de

la DDASS, de la DDE, des services communaux d'hy-
gi•ne et de santŽ et du service social du Conseil gŽnŽ-
ral ̂  la Commission pour le logement dŽcent (CPLD),
crŽŽe dans le cadre de ce dispositif. Son service social
est ainsi ̂  m•me de signaler les situations critiques repŽ-
rŽes par les travailleurs sociaux et, en partenariat avec
Habitat et DŽveloppement, de rŽaliser un Çdiagnos-
tic dŽcenceÈ des logements concernŽs et d'engager
sur cette base un travail de mŽdiation entre le propriŽtaire
et le locataire pour procŽder aux travaux de mise aux
normes. Un accompagnement des parties s'av•re en
effet souvent utile pour dŽbloquer certaines situa-
tions. Il est difficile en effet pour les publics les plus fra-
giles d'engager des nŽgociations avec les propriŽtaires
par crainte de perdre le logement occupŽ. Par ailleurs,
la MSA du Gard s'est engagŽe en partenariat avec
Habitat et DŽveloppement, l'ANAH et dans un proche
avenir avec la communautŽ de communes N”mes-
mŽtropole dans une dŽmarche plus spŽcifique aupr•s
des propriŽtaires exploitants ou salariŽs agricoles pour
amŽliorer le parc destinŽ ˆ l'accueil de ressortissants
agricoles ou rŽhabiliter leur propre logement. Outre
l'action d'accompagnement par la mŽdiation et l'in-
formation, elle leur apporte une aide financi•re com-
plŽmentaire aux aides publiques susceptibles d'•tre mobi-
lisŽes pour rŽaliser des travaux dans les logements
dont ils sont propriŽtaires. Cette action a ŽtŽ entreprise
dans le cadre de l'appel ̂  projets Çsite pilote habitatÈ
portŽ par la CCMSA. �

Nicole Nolfo
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recense SŽbastien Bismuth-Kimpe, respon-
sable de lÕaction sanitaire et sociale et de
lÕoffre de services ̂  la MSA dÕEure-et-Loir. La
MSA a versŽ en moyenne 1.550 euros de
subvention par logement.ÈInstallation du
chauffage et mise en conformitŽ Žlectrique
sont les travaux les plus demandŽs.
Cette opŽration, dont les rŽsultats sont jugŽs
satisfaisants, va se poursuivre en amŽliorant
certains points (accompagnement technique
et social, coordination entre les partenairesÉ).
Mais la MSA ne compte pas en rester lˆ :
ÇUne rŽflexion est en cours, en vue de mettre
en place un dispositif adaptŽ pour les familles
vivant dans un habitat indigne.È �

Anne Pichot de la Marandais

�	�	��	�
��	������

�ontinuer ̂  vivre ̂  domicile. Rester chez soi le
plus longtemps possible. Tel est le souhait
de tout un chacun! Avoir un logement confor-
table, avec toutes les commoditŽs, y contri-
bue. Ë plus forte raison, quand lÕautonomie
diminue. CÕest pourquoi la MSA dÕEure-et-Loir
a conduit ces derni•res annŽes une action(1

pour aider les retraitŽs et les personnes han-
dicapŽes du rŽgime agricole ˆ rendre leur
logement plus commode et mieux adaptŽ ˆ
la perte dÕautonomie, afin quÕils puissent
demeurer chez eux dans des conditions opti-
males, m•me en cas de dŽpendance.
Une zone gŽographique de six cantons du
Perche avait ŽtŽ choisie au dŽpart pour mener
ˆ bien cette opŽration. En octobre 2004, une
convention de partenariat avait ŽtŽ signŽe
entre la MSA et Habitat et DŽveloppement,
pour assurer lÕanimation de cette opŽration
(permanences, visites ˆ domicile, communi-
cation et diagnostics techniques). Les retrai-
tŽs et les personnes handicapŽes(2) peuvent
ainsi sÕadresser ̂  cet organisme pour deman-
der des conseils, faire Žvaluer leurs besoins et
chercher le meilleur amŽnagement adaptŽ
ˆ leurs habitudes de vie et ˆ leur Žtat de
santŽ. Il peut aussi les aider ̂  constituer leur
dossier de demande de financement pour
bŽnŽficier de subventions et rŽalise les travaux
dÕamŽnagement ou dÕamŽlioration du confort
de leur logement. Un travailleur social de la
MSA les accompagne Žgalement dans ce
parcours, car modifier son logement est par-
fois un cap difficile ˆ franchir. Sont financŽs
tous types de travaux dÕadaptation du loge-
ment, sous conditions de ressources.

Sur tout le dŽpartement 
LÕannŽe dÕexpŽrimentation sÕŽtant avŽrŽe
concluante, le conseil dÕadministration de la
MSA dÕEure-et-Loir a dŽcidŽ dÕŽtendre cette
opŽration ̂  tout le dŽpartement par la suite.
ÇË ce jour, 46 dossiers ont ŽtŽ subvention-
nŽs et cinq sont en attente dÕun accord,

La MSA dÕEure-et-Loir propose aux retraitŽs et aux personnes
handicapŽes du rŽgime agricole une aide pour adapter leur logement 
ˆ leur Žtat de santŽ.
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(1) Ce dossier avait ŽtŽ retenu dans le cadre 
de lÕappel ˆ projets ÇSites pilotes habitatÈ, 

lancŽ par la CCMSA en 2003.

(2) La MSA du Maine-et-Loire va Žlaborer 
avec ses partenaires un support dÕanimation 

sur la notion dÕun Çhabitat facile ˆ vivreÈ pour
tous et surtout les personnes ‰gŽes et personnes
handicapŽes. Nous prŽsenterons cette initiative

dans un prochain numŽro. Un forum sur ce
th•me aura lieu les 9 et 10 novembre.
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� Dans lÕAube, un projet 
de maintien ˆ domicile 
des plus de 60 ans va •tre
mis en Ïuvre. Il sÕagit
dÕune initiative du Pays
dÕArmance, rŽalisŽe 
avec le soutien technique 
du ComitŽ dŽpartemental
dÕhabitat et dÕurbanisme
et ˆ laquelle la MSA 
a ŽtŽ associŽe.

construit avant 1915. Par ailleurs, plus de 10%
de ces personnes vivent dans un logement
tr•s inconfortable, cÕest-ˆ-dire quÕil manque
deux ou trois ŽlŽments de confort. Suite ̂  cet
Žtat des lieux, le syndicat mixte a dŽcidŽ de por-
ter toute son attention ˆ lÕamŽlioration des
conditions de logement des personnes ‰gŽes,
et de soutenir les actions de nature ˆ favori-
ser leur maintien ̂  domicile et ̂  amŽliorer leur
cadre de vie. CÕest ainsi quÕil a lancŽ lÕOpŽration
programmŽe dÕamŽlioration de lÕhabitat-
Revitalisation rurale. Une action qui sÕinscrit
dans les objectifs de la Mission inter-services santŽ
habitat de lÕAube Ð elle-m•me issue de la loi
de cohŽsion sociale de rŽsorption de lÕhabitat
indigne Ð et dans laquelle le dŽpartement sÕest
sÕengagŽ.ÇLe syndicat mixte du Pays dÕArmance
a proposŽ ̂  la MSA et ̂  la Caisse rŽgionale dÕas-
surance maladie (Cram) de contribuer ̂  cette
opŽration È,relate Fran•oise Laillet, respon-
sable de lÕAction sanitaire et sociale de la MSA
Sud Champagne, qui rappelle que Çla MSA a
fourni des ŽlŽments chiffrŽs sur les retraitŽs
agricoles au moment du diagnosticÈ.

AmŽliorer le confort
Une convention de partenariat a ŽtŽ signŽe le
26 avril dernier, ˆ Troyes, entre Pierre Gnagi,
le prŽsident du Syndicat mixte, Eric Petit, le
prŽsident de la MSA Sud Champagne, et
Franck Simard, le prŽsident du ComitŽ dŽpar-
temental dÕhabitat et dÕurbanisme (CDHU).
Cette convention a pour objet de dŽfinir lÕin-
tervention commune des trois partenaires.
Elle sÕorganise autour de deux axes de travail:
dÕune part, la sensibilisation des personnes
‰gŽes au Çmieux vivreÈ dans leur logement
et, dÕautre part, le maintien ˆ domicile en
adaptant les logements des plus de 60 ans.
Ë travers ce partenariat, le syndicat mixte sÕen-
gage ̂  financer la mission de suivi et dÕanimation
pour les cinq ans de rŽalisation de lÕOPAH-RR
qui sera assurŽe par le CDHU. De son c™tŽ, la
MSA Sud Champagne rŽserve une dotation bud-
gŽtaire suffisante pour les cinq annŽes que
durera lÕOPAH-RR. Elle servira ̂  financer trois
types dÕaction: ÇLa MSA va contribuer ˆ la
rŽalisation de plaquettes dÕinformation grand
public, dont lÕune est destinŽe aux personnes
‰gŽes et lÕautre aux propriŽtaires bailleurs. Elle
va financer 100 diagnostics ÒVivre mieuxÓ en

�

ur le territoire du Pays dÕArmance, dans lÕAube,
a ŽtŽ lancŽe, par le Syndicat mixte pour lÕamŽ-
nagement rural du basin de lÕArmance (Smarba),
une OpŽration programmŽe dÕamŽlioration
de lÕhabitat-Revitalisation rurale (OPAH-RR),
sur une pŽriode de cinq annŽes (2007-2011).
Cette opŽration vise notamment ˆ amŽliorer
et ˆ adapter les logements des personnes
‰gŽes de plus de 60 ans, pour un meilleur
confort et pour lÕadapter en fonction de leurs
incapacitŽs. Ce territoire est constituŽ de
47 communes rŽparties sur les cantons de
Chaource, dÕErvy-le-Ch‰tel et de Bouilly. Il
compte 11.426 habitants, dont 4.636 mŽnages
potentiellement concernŽs par cette opŽra-
tion. En 2006, le syndicat mixte a rŽalisŽ un dia-
gnostic sur le logement des personnes de plus
de 60 ans de ces trois cantons. Ce qui a per-
mis de constater que 81% des personnes
sont des propriŽtaires occupants, 9% des
locataires et les 10% restants sont logŽs gra-
tuitement ou cohabitent avec leurs enfants. Les
rŽsidences principales sont en tr•s grande
majoritŽ (93%) des maisons individuelles, de
taille relativement importante. Ce qui se vŽri-
fie pour les plus de 60ans, dont 64% des
logements ont plus de quatre pi•ces et se
caractŽrisent par lÕanciennetŽ. LÕanalyse des
ŽlŽments de confort permet de constater que
le chauffage central est celui qui manque le plus,
puisque 70% des mŽnages de plus de 60 ans
ne disposent dÕaucun mode de chauffage.
62% dÕentre eux rŽsident dans un logement

LÕopŽration
programmŽe
dÕamŽlioration 
de lÕhabitat (OPAH)
LÕOpŽration programmŽe
dÕamŽlioration de lÕhabitat (OPAH)
est une action concertŽe entre les
collectivitŽs territoriales, le Conseil
rŽgional, lÕƒtat et lÕAgence nationale
pour lÕamŽlioration de lÕhabitat
(ANAH). Elle vise ˆ inciter 
les propriŽtaires ˆ rŽnover 
leur logement ou ˆ en crŽer 
de nouveaux, gr‰ce ˆ la possibilitŽ
dÕobtenir des subventions.
Les objectifs sont divers : rŽhabiliter
le patrimoine b‰ti, amŽliorer 
le confort des logements, maintenir
les mŽnages aux ressources
modestes dans un habitat dŽcentÉ
De type Revitalisation rurale (RR),
elle a pour mission, sur cinq annŽes,
de dynamiser les territoires les plus
ruraux, en offrant la possibilitŽ
dÕaccueillir de nouveaux arrivants 
et dÕamŽliorer le cadre de vie 
de la population.©
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Améliorer l•habitat rural : un enjeu de taille

besoins de logements des populations,
relevant des démarches exemplaires et des
points de blocage à traiter.

De multiples acteurs
L•habitat est devenu au fil des ans une
préoccupation stratégique pour les terri-
toires, Il conditionne leur développement
global, renvoie à de multiples dimensions,
sociale, économique, culturelle, etc., et
nécessite une politique dont l•objet est
de réguler le marché. Le rapport souligne
à cet égard que les évolutions récentes

Adopté en avril dernier, le rapport 
du groupe de travail « Habitat et

territoires » constitué au sein du Conseil
national de l•habitat préconise un certain

nombre de mesures permettant aux
collectivités territoriales de faire face aux
besoins de logements de leur population.

Périodiquement sous les feux de l•actua-
lité (on l•a vu encore avec la loi relative
au logement opposable), la crise du loge-
ment affecte un nombre grandissant de
familles et se traduit par une exclusion
considérable. Certains avancent la néces-
sité de produire 500.000 logements sup-
plémentaires par an, alors que … et c•est
un paradoxe … les chiffres de la construc-
tion battent des records ! En fait, le mar-
ché du logement souffrirait d•abord d•une
inadéquation entre l•offre et la demande.
Dans ce contexte, le groupe de travail du
Conseil national de l•habitat a eu pour
mission d•observer le terrain (voir en
page 29), de voir comment les politiques
publiques se déployaient concrètement
dans les territoires, comment les collecti-
vités s•organisaient pour répondre aux

Un enjeu
stratégique pour les

territoires
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cinq ans, qui seront réalisés par le CDHU au
domicile des personnes âgées. Elle s•est enga-
gée à participer au financement de travaux
qui permettront d•améliorer le confort (ins-
tallation ou rénovation des sanitaires et du
chauffage, isolation thermique) et d•adapter
le logement des personnes à mobilité réduite
(barres d•appui, plan inclinéƒ). Un travailleur
social référent habitat, Christine Verhaegen,
interviendra directement auprès des per-
sonnes, pour les conseiller et les accompa-
gner dans leurs démarches». Françoise Laillet

souligne qu•il s•agit « d•une dynamique
d•aménagement de territoire, dont le syn-
dicat mixte du Pays d•Armance est le maître
d•œuvre. L•objectif de maintien à domicile est
tout à fait en cohérence avec notre poli-
tique d•action sociale. C•est aussi un moyen
de prévenir les accidents domestiques, notam-
ment les chutes, facteur aggravant de la
dépendance. Globalement, cela devrait
contribuer à améliorer la qualité de vie à
domicile». � 

Anne Pichot de la Marandais
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MŽthode de travail
PrŽsidŽ par Jean-Claude
Talarmain(1), administrateur 
de la CCMSA, le groupe de travail
Ç Habitat et territoires È, dont 
le rapporteur Žtait Michel Pelenc,
directeur de la FŽdŽration
nationale Habitat 
et DŽveloppement, a retenu 
pour cette Žtude six territoires(2)

(Gers, Haute-Vienne, Is•re, PyrŽnŽes-
Atlantiques, PyrŽnŽes-Orientales,
Sarthe) illustratifs de thŽmatiques
dÕintŽr•t (ˆ dominante rurale,
arc mŽditerranŽen, avec prise 
de dŽlŽgation dŽpartement et EPCI).
Il a Žgalement procŽdŽ ˆ des
auditions et entretiens avec 
des acteurs nationaux (collectivitŽs,
ANAH, ANIL, etc.).

(1) Voir interview dans Le Bimsa
n¡57 dÕoctobre 2005.

(2) Par territoire, le groupe 
de travail a entendu Ç territoires
dÕintervention publique È, 
en gardant comme fil conducteur
lÕarticle 72 de la Constitution : 
Ç Les collectivitŽs territoriales 
ont pour vocation ˆ prendre 
les dŽcisions pour lÕensemble 
des compŽtences qui peuvent 
le mieux •tre mises en Ïuvre 
ˆ leur Žchelon. È

du cadre lŽgislatif m•lent logiques dŽcen-
tralisatrice et centralisatrice, Ç ce qui
conf•re aux diffŽrents niveaux institu-
tionnels des ÒmorceauxÓ de compŽtence
du domaine habitat È.Ainsi, depuis une
quinzaine dÕannŽes, les intercommunali-
tŽs se sont multipliŽes et ont fait du loge-
ment leur premi•re compŽtence. Avec la
loi ÇLibertŽs et responsabilitŽs localesÈ de
2004, les EPCI [ƒtablissements publics de
coopŽration intercommunale] sont en pre-
mi•re ligne pour la dŽlŽgation de lÕattri-
bution des aides ˆ la pierre. Les dŽparte-
ments interviennent en second rang et
voient leur r™le social se renforcer. Quant
aux communes, elles conservent lÕessen-
tiel de la compŽtence urbanisme. La loi
ÇEngagement national pour le logementÈ
de 2006 renforce la Ç bo”te ˆ outils È ˆ
disposition des intercommunalitŽs et des
communes, et fait des dŽpartements les
garants de la cohŽrence des politiques de

acteurs, et lÕon con•oit donc que certains
sÕinqui•tent de lÕŽparpillement des res-
ponsabilitŽsÈ. La mise en Ïuvre par les ter-
ritoires de politiques de lÕhabitat efficaces,
rŽpondant aux besoins de leur popula-
tion, suppose une Ç bo”te ˆ outils È, cÕest-
ˆ-dire des dispositifs et des produits juri-
dico-financiers aptes ˆ rŽpondre ˆ chacune
des Žtapes du processus de mise en Ïuvre
desdites politiques. Le groupe de travail,
en la mati•re, ˆ partir des informations et
expŽriences des six territoires dÕŽtude (voir
ci-contre), met en exergue le dŽveloppe-
ment des outils de planification (notam-
ment les programmes locaux de lÕhabitat
ou PLH), mais aussi la nŽcessitŽ de les
bonifier, de les simplifier et dÕen faciliter
lÕacc•s par les collectivitŽs. 
Des fichiers communs de la demande de
logement social public doivent par ailleurs
•tre promus et les produits de lÕhabitat
fiscalisŽs ŽvaluŽs. Il propose Žgalement
Ç un ensemble de rŽformes afin de dŽve-
lopper la performance et de mettre en
cohŽrence les outils de production du
parc privŽ pour assurer le maintien ˆ domi-
cile des personnes ‰gŽes, promouvoir un
parc privŽ conventionnŽ de masse ou
encore lutter efficacement contre lÕinsa-
lubritŽ È. Il estime dÕautre part souhai-
table de faciliter la rŽalisation dÕun parc
public en incitant au logement social dans
les plans locaux dÕurbanisme (PLU).

Une nŽcessaire 
coordination
Par ailleurs, le rapport insiste aussi sur la
nŽcessaire mobilisation dÕune cha”ne dÕac-
teurs aux compŽtences interdŽpendantes.
ÇDe fait, construire une politique de lÕha-
bitat suppose que le ma”tre dÕouvrage sÕas-
sure de la prŽsence de chacun de maillons
indispensablesÉ LÕhabitat ne doit pas •tre
lÕaffaire des seuls expertsÉÈEnfin, il prŽ-
conise que les diffŽrents niveaux institu-
tionnels jouent des r™les complŽmentaires
et coordonnŽs: ÇIl semble que, si le paysage
institutionnel est complexe, des dynamiques
apparaissent permettant dÕaller vers une
complŽmentaritŽ rŽussie È,avec les EPCI
dŽlŽgataires comme Çensembliers des poli-
tiques de lÕhabitatÈ,les conseils gŽnŽraux
dŽveloppantÇun r™le ÒsolidaireÓ entre les
populations et les territoiresÈ, les conseils
rŽgionaux qui interviennent Çdans le sillage
de leurs compŽtences de dŽveloppeur et
dÕamŽnageur Èet enfin lÕƒtat Ç dans son
r™le de strat•ge et de garant de la cohŽsion
sociale et territorialeÈ. ��

Chantal Guennec

	

lÕhabitat et de lÕarticulation entre celles-
ci et lÕaction sociale. Enfin, lÕƒtat joue un
r™le central, en fixant des objectifs natio-
naux ˆ dŽcliner au niveau des territoires
avec le Plan national de renouvellement
urbain (PNRU) et le Plan de cohŽsion
sociale (PCS). Il reste le garant du droit
au logement opposable. Autrement dit, si
les EPCI apparaissent comme le territoire
de plus en plus privilŽgiŽ de dŽploiement
des politiques de lÕhabitat, Ç le paysage
institutionnel en charge de lÕhabitat reste
complexe en faisant intervenir de nombreux
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